
Maîtrise de l'urbanisation

Etude de dangers
Réduction
du risque à
la source

Plans de
secours

Information des
populations

- POI
- PPI

- campagne d ’information
- plaquette d’information
- CLIC (loi du 30 juillet 2003)

- porter à connaissance (zones d ’effets) et PLU
- PPRT (loi du 30 juillet 2003)

- meilleures techniques 
disponibles (MTD)
- arrêté complémentaire
- inspection

et tierce expertise

Les 4 piliers de la prévention des
risques technologiques



« probabilité d’atteinte des cibles
avec des conséquences données »

  Vulnérabilité

Intensité

Probabilité
d’occurrence d’un

événement
initiateur

Risque

Danger

ENJEUX ou 
intérêts à protéger 

Composantes du risque



Nouvelle approche introduite
par la loi du 30 juillet 2003

Avant 2003
…et depuis
longtemps…

Déterministe et
Distances d’effet des

phénomènes dangereux
dimensionnant

Maîtrise urbanisation
future

               Z2
Z1

Cartographie
des aléas

TOUS les phénomènes
dangereux  (P, I, C)

Après 2003

Maîtrise urbanisation
future

et action sur existant

=>ZPR et ZPE

Prise en compte de la maîtrise
des risques



Démarche générale de l’étude de dangers

Mesures de maîtrise
des risques

Description
de l’environnement

Description
du site

Description
des installations

Analyse des risques

 (causes, conséquences, barrières)

 Scénarios d’accidents
majeurs pouvant

conduire à un PhD

Évaluation
des effets et des
conséquences

Maîtrise des risques à la source
Techniques ou Humaines
(prévention, protection,

intervention)

Résumé non technique et Cartographie
+

Identification des potentiels de dangers
REXREX

Effets dominos



Un phénomène 
dangereux

Plusieurs scénarios peuvent conduire à un même phénomène
dangereux

EI

EI

EI
or

EI

EI

ERC
EI

EI
or

p
h

én
o

m
è

n
e

ERC

ERC

EI

or

effets …

Un scénario= un « chemin »



• AM : échelle à 5 niveaux de probabilité,
qualitative ou quantitative

E D C B A
10 -5 10 -4 10 -3 10 -2

NB : L’échelle permet avant tout des comparaisons

P

PROBABILITE



•L’AM du 29/09/2005 défini les valeurs de
référence des seuils d’effet à développer a
minima dans une EDD :

Seuils d’effet (thermiques, de surpression et
toxiques) sur l’homme

Seuils d’effet (thermiques et de surpression) sur
les constructions et d’effets  dominos

INTENSITE « seuils d ’effets »



Echelle de
gravité

Létaux
significatifs

Premiers effets
létaux

Effets
irréversibles

Désastreux > 10 personnes
exposées

> 100 personnes
exposées

> 1000 personnes
exposées

Catastrophique entre 1 et 10
personnes exp.

entre 10 et 100
personnes exp.

entre 100 et 1000
personnes exp.

Important au plus 1
personne exp.

entre 1 et 10
personnes exp.

entre 10 et 100
personnes exp.

Sérieux 0 personne
exposée

au plus 1
personne exp.

entre 1 et 10
personnes exp.

Modéré la zone létale 5%
ne sort pas

la zone létale 1%
ne sort pas

moins de1
personne exp.

Gravité des conséquences



Les résultats d’une étude de dangers

• analyse de chaque accident

• définition de la carte des aléas

Modéré

Sérieux

Important

Catastrophique

Désastreux

Proba
Gravité

ABCDE

RISQUE cro
issa

nt

• définition du périmètre d’étude du PPRT et du périmètre
d’Information des Acquéreurs et Locataires (IAL)

• détermination des zones couvertes par les plans de secours (PPI,
POI)

• définition du périmètre d’information des populations



• FILM sur les PPRT

Rhône-Alpes



Les Plans de Prévention
des Risques Technologiques (PPRT)

Loi « risques » du 30 juillet 2003



Le PPRT est un nouvel outil de maîtrise de l’urbanisation aux
abords des exploitations industrielles .
Instauré par la loi « risques » du 30 juillet 2003, le PPRT
concerne l’ensemble des installations classées SEVESO AS
existantes (visées par l ’article L515-8 du code de
l ’environnement)

 Environ 420 PPRT (160 prescrits et 7 approuvés) seront
élaborés en France  dont 14 (7 prescrits) pour le département
du Rhône
24 établissements SEVESO AS dans le Rhône (plus de 100
études de dangers(EDD))
Pour certains établissements, plusieurs centaines de
phénomènes dangereux sont analysés



Le PPRT : nature des dispositions prévues et
principes de réglementation

• Objectif : Protéger les personnes
• Ne pas aggraver le risque existant et préserver l’avenir

- maîtrise de l'urbanisation future
- prescriptions techniques sur le bâti futur
- principe de réglementation des usages (maîtriser les capacités

d'accueil, limiter la concentration de personnes...)
• Réduire le risque existant :

- prescriptions techniques sur le bâti existant
- principe de réglementation des usages...
- mesures foncières (expropriation et délaissement)

– convention de financement tripartite
- préemption

• Action sur l'installation à l'origine du risque :
- mesures supplémentaires de réduction du risque

– convention de financement tripartite

Rhône-Alpes



1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18

Analyse et cartographie des
aléas. Périmètre d’étude 

Analyse et cartographie des 
enjeux

Approche de la vulnérabilité/ 
Investigations 

complémentaires

Stratégie de réduction du 
risque

Élaboration du projet de 
PPRT

Constitution du dossier PPRT

Procédure d'approbation du 
PPRT

Tâches à effectuer
En

amont
du PPRT

S

Réunion du
CLIC

Prescription
du PPRT

Réflexions sur
le financement

Enquête
publique

Élaboration du PPRT



Principes du PPRT
Association :

• Participation des personnes et
organismes associés (POA) à
l’élaboration du projet
• Les « POA » et les modalités de leur
association sont définis dans l’AP de
prescription du PPRT du 15 janvier
2009



Principes du PPRT

Concertation
• Informer, partager ( réunions publiques,
enquête publique, registres en mairie, site
internet)
• Favoriser une culture du risque

(Les modalités de la concertation sont fixées dans
l’AP de prescription)



Échelle des aléas à 7 niveaux

Combinaison du niveau d’intensité et du
cumul des probabilités
On se place en un point du territoire et on regarde
quels phénomènes dangereux peuvent nous impacter

Échelle définie par la circulaire du 3 octobre 2005 et guide PPRT



Cartographie des aléas



Rhône-Alpes

PPRT autour de IVA Essex à Meyzieu et
Trafictir à Genas

Études de dangers

Cartographie des phénomènes dangereux

Cartographie des aléas



Rhône-Alpes

Études de dangers IVA Essex à Meyzieu

Etablissement
Date de remise
de l’étude de

dangers

 Date rapport  de 1er
examen étude de

dangers

Date de remise
des

compléments
Date rapport  de clôture
des  études de dangers

IVA ESSEX 29 février 2008 18 juin 2008 4 février 2009 10 mars 2009

La société IVA ESSEX, implantée depuis 1968 dans la ZI de Meyzieu, produit des
vernis d’émaillage utilisés comme isolants dans les câbles électriques. Jusqu’en 1992,
elle ne constituait qu’un seul et même site avec l’établissement voisin VON ROLL
(également fabricant de vernis),

L’établissement est classé « Seveso seuil haut » suite à un changement de classification
du phénol devenu toxique par inhalation (arrêté préfectoral en date du 1er septembre
2008).



Rhône-Alpes

Études de dangers IVA Essex à Meyzieu

Etablissement

Nombre de phénomènes
dangereux  retenus pour

établir la cartographie des
aléas PPRT

Nombre de phénomènes
dangereux exclus

(application du filtre)

Rayon maximum
retenu pour

l’unité

Observations
Phénomènes dangereux

les plus impactant

IVA ESSEX 29 0 35 m Eclatement d’une citerne de MDI

Synthèse des phénomènes dangereux



Phénomènes dangereux (sortant des limites d’IVA ESSEX)

source/Phénomène indice de
probabilité Type d'effets Effet très

graves (m) Effet grave (m) Effet
significatif (m)

Bris de vitre
(m) Cinétique

Incendie bâtiment de
production E thermique 7 15 25 Rapide

Eclatement d’un
réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un
réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un
réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un
réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un
réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un
réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un
réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un
réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un
réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un
réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un
réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un
réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un
réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un
réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide



Phénomènes dangereux  (sortant des limites d’IVA ESSEX) - suite

source/Phénomène indice de
probabilité Type d'effets Effet très

graves (m)
Effet grave

(m)
Effet

significatif (m)
Bris de vitre

(m) Cinétique

Incendie bâtiment de
production E thermique 7 15 25 Rapide

Eclatement d’un réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Eclatement d’un réacteur D surpression 5 5,5 13,5 32 Rapide

Incendie bâtiment de
production B thermique 7 15 25 Rapide

Incendie du parc de
stockage (perpendiculaire à

la largeur des rétentions)
C thermique 7 9,5 13 Rapide

Incendie du parc de
stockage (perpendiculaire à
la longueur des rétentions

de 32 m)

C thermique 9 13,5 19,5 Rapide

Incendie du parc de
stockage (perpendiculaire à
la longueur des rétentions

de 23 m)

C thermique 9 13 18,5 Rapide

Eclatement d’une citerne
de MDI D surpression 5 6 15 35 Rapide

Incendie au poste de
chargement de citernes de

vernis
C thermique 6,5 10,5 14 Rapide

















Rhône-Alpes

Études de dangers Trafictir à Genas

Date de remise
de l’étude de

dangers

Date du rapport
de 1er examen de

l’étude de
dangers

Date de remise
des compléments

à l’étude de
dangers

Date de clôture de
l’étude de dangers

15 avril 2009 11 mai 2009 10/11/2009 En cours

Plate-forme logistique de stockage de produits de base de l’agroalimentaire et de la
cosmétique,

Établissement classé « Seveso seuil haut » au titre du stockage de substances dangereuses
pour l’environnement et réglementé par l’arrêté préfectoral du 22 juillet 2008 (bénéfice de
l’antériorité).



Rhône-Alpes

Études de dangers Trafictir à Genas

Synthèse des phénomènes dangereux

Etablissement

Nombre de phénomènes
dangereux  retenus pour

établir la cartographie des
aléas PPRT

Nombre de phénomènes
dangereux exclus

(application du filtre)

Rayon maximum
retenu pour

l’unité

Observations
Phénomènes dangereux

les plus impactant

TRAFICTIR 15 0 100 m Incendie généralisée de
l’entrepôt



Phénomènes dangereux (sortant des limites de Trafictir)
Scénario retenu Indice

probabilité
Type

d’effets
Effets (m)

très graves
Effets (m)

graves
Effets (m)

irréversibles
Bris de vitre

(m) Cinétique

Incendie d’un camion de produits
inflammables en cours de chargement ou
de déchargement :
- façade ouest
façade sud

D
D

thermique
thermique

15
6

20
8

26
10

-
-

Rapide
Rapide

Incendie d’un camion de produits
combustibles en cours de chargement ou
de déchargement :
- façade nord
façade ouest

D
D

thermique
thermique

13
5

17
7

23
9

-
-

Rapide
Rapide

Incendie de la cellule 4.1 de stockage de
produits combustibles :
-       façade ouest C thermique 22 33 47 - Rapide
Incendie de la cellule 4.2 de stockage de
produits combustibles : :
- façade nord
façade ouest

C
C

thermique
thermique

-
15

-
22

29
32

-
-

Rapide
Rapide

Incendie de la cellule 5 de stockage de
produits combustibles :
- Nord
Est

C
C

thermique
thermique

-
-

-
-

12
32

-
-

Rapide
Rapide

Incendie des cellules 4.1 et 4.2 de
stockage de produits combustibles : :
- façade ouest
façade nord

D
D

thermique
thermique

24
-

38
-

54
28

-
-

Rapide
Rapide

Incendie des cellules 4.1, 4.2 et 5 de
stockage de produits combustibles : :
- façade ouest
façade nord
façade est

D
D
D

thermique
thermique
thermique

24
-
-

37
-
-

54
32
32

-
-
-

Rapide
Rapide
Rapide

Incendie de la cellule 1 de stockage de
liquides inflammables :
- façade ouest
façade sud

C
C

thermique
thermique

-
-

-
-

29
13

-
-

Rapide
Rapide

Incendie de la cellule 2 de stockage de
liquides inflammables :
-     façade sud C thermique - - 17 - Rapide
Incendie de la cellule 3 de stockage de
liquides inflammables :
-     façade sud C thermique - - 13 - Rapide
Incendie de la cellule 6 de stockage de
liquides inflammables :
- façade est
façade sud

C
C

thermique
thermique

-
-

-
-

25
30

-
-

Rapide
Rapide



Scénario retenu Indice
probabilité Type d’effets Effets (m)

très graves
Effets (m)

graves
Effets (m)

irréversibles
Bris de vitre

(m) Cinétique

Incendie des cellules 1 et 2 de stockage de
liquides inflammables :
- façade ouest
façade sud

E
E

thermique
thermique

-
-

-
19

35
41

-
-

Rapide
Rapide

Incendie de la cellule 1, 2 et 3 de stockage
de liquides inflammables :
- façade ouest
façade sud

E
E

thermique
thermique

-
-

-
31

35
53

-
-

Rapide
Rapide

Incendie des cellules 1, 2, 3 et 6 de
stockage de liquides inflammables :
- façade ouest
façade est
façade sud

E
E
E

thermique
thermique
thermique

-
-
-

-
-

43

38
38
70

-
-
-

Rapide
Rapide
Rapide

Incendie généralisé de l’entrepôt :
- façade nord / sud
façade est / ouest

E
E

thermique
thermique

44
44

70
70

94
100

-
-

Rapide
Rapide

Phénomènes dangereux (sortant des limites de Trafictir)- suite















Rhône-Alpes

Prescription d’un PPRT

• rapport DREAL
• présentation du périmètre d’étude du PPRT

et du projet d’arrêté de prescription en CLIC
• consultation des élus sur le projet d ’arrêté de

prescription
• arrêté préfectoral de prescription



 

- (art 1) le périmètre d’étude du plan; périmètre devant inclure le
périmètre de l’ établissement et les phénomènes dangereux sortant de
celui-ci

- (art 2) la nature des risques pris en compte

- (art 3) les services instructeurs

- (art 4) les modalités de concertation

- (art 5) la liste des personnes et organismes associés + les
modalités association

arrêté préfectoral de prescription PPRT



PPRT autour de IVA ESSEX
Personnes et organismes associés
Article 5 de l’arrêté préfectoral

La société IVA ESSEX
Le maire de la commune de Meyzieu ou son représentant
Le président de la Communauté Urbaine de Lyon ou son 
représentant
Un représentant du Comité Local d'Information et de Concertation
Le président du Conseil Général du Rhône ou son représentant
Le président de la CCI de Lyon ou son représentant
Le président du SPIRAL risques ou son représentant
Un représentant du Service Interministériel de Défense et de 
protection Civile
Un représentant du Service Départemental d'Incendie et de 
Secours.



PPRT autour de TRAFICTIR
Personnes et organismes associés
Article 5 de l’arrêté préfectoral

La société TRAFICTIR
Le maire de la commune de Genas ou son représentant
Le maire de la commune de Saint-Priest ou son représentant
Le président de la Communauté Urbaine de Lyon ou son 
représentant
Le président de la Communauté de communes de l’Est lyonnais ou son 
représentant
Un représentant du Comité Local d'Information et de Concertation
Le président du Conseil Général du Rhône ou son représentant
Le président de la CCI de Lyon ou son représentant
Le président du SPIRAL risques ou son représentant
Un représentant du Service Interministériel de Défense et de 
protection Civile
Un représentant du Service Départemental d'Incendie et de 
Secours.



Prescription du PPRT

Avis sur les modalités
de la concertation.

Réunion d’information
préalable en CLIC

Bilan de la concertation

Avis des personnes et
organismes associés

Enquête Publique

Rapport du commissaire
 enquêteur

- Présentation de la
démarche PPRT au CLIC
- Lancement des études
techniques du PPRT

- Services
instructeurs
(DDE/DRIRE)

- Périmètre d’étude

- Nature des risques

- Personnes et
organismes associés
et modalités
d’association

- Modalité de la
concertation

- 18 mois

Avis par défaut favorable sous
2 mois.

Enquête Publique d’1 mois,
prorogeable d’1 mois

Le préfet dispose de 3 mois
pour approuver le PPRT Approbation

Concertation

Association

Avis des communes
concernées.
Avis par défaut
favorable sous 1 mois



La démarche PPRT
Aléas

(Gravité, probabilité,
cinétique des accidents)
Zones d’effet potentiels

Enjeux-Vulnérabilité
(densité de population, emploi,

voies de circulation, …)
Répartition  géographique des enjeux

Proposition de zone réglementaire et de règlement

Examen et discussion avec les parties associées

Zonage réglementaire et règlement
(mesures constructives, interdiction, restriction,

recommandations d ’usage, droits d ’expropriation,
de délaissement et de préemption)

Phase
technique

Concertation



Phase de
Stratégie
du PPRT

Séquence
d’élaboration du
projet de  PPRT

Élaboration du projet
de PPRT

Modification
éventuelle

du projet de PPRT

Finalisation du projet
de PPRT

Séquence d’étude
technique

Définition du périmètre
d’étude

Caractérisation des
aléas

Caractérisation des
enjeux

Finalisation de la
séquence d’étude

Étude de dangers/
démarche de maîtrise des

risques



L’information du public et des membres des CLIC

• un site internet dédié aux CLIC
et aux PPRT

clic-rhonealpes.com

pprt-rhones.com
documents  présents sur le site internet :
–  l’arrêté constitutif du CLIC,  les comptes rendus des
réunions….

–  Le tableau de bort de suivi des PPRT, l ’arrêté de
prescriptions, les documents produits lors da la phase
d ’association et de concertation…

– les réponses aux questions des internautes


